


5'15 euros à compter du 1 er juillet 20 1 0, 
base 15 1'67 heures, pour un horaire hebdomadaire de travail effectif de 35 heures, 

Un barème particulier majoré de 5 % s'applique aux ouvriers. 

Un barème particulier majoré de 7 % s'applique aux agents de maîtrise d'atelier. 

Article 3 

Les Rémunérations Minimales Hiérarchiques du barème joint en annexe comprennent les 
compensations pécuniaires dues pour l'ensemble des réductions de la durée du travail. 

Article 4 

La prime d'ancienneté est calculée dans les conditions ci-après sur le barème des Rémunérations 
Minimales Hiérarchiques : 

2 % après 2 ans 
3 % après 3 ans 
4 % après 4 ans 
5 % après 5 ans 
6 % après 6 ans 
7 % après 7 ans 
8 % après 8 ans 

9 %après 9 ans 
lO%après 1Oans 
1 1 % après 1 1 ans 
12 % après 12 ans 
13 % après 13 ans 
14 % après 14 ans 
15 % après 15 ans 

Cette prime, calculée séparément et en proportion directe de l'horaire de travail, s'ajoute aux 
appointements réels de l'intéressé. 

La prime d'ancienneté devra figurer, à part, sur le bulletin de paie. 

Article 5 

Le présent accord est établi en nombre suffisant d'exemplaires originaux pour être remis à chacune des 
parties signataires et pour le dépôt auprès des services centraux du ministère chargé du travail, à la 
Direction des relations du travail ainsi qu'au secrétariat-greffe des Conseils des Prud'hommes de Bayonne 
et de Pau dans les conditions prévues à l'article D.223 1-2 du Code du Travail. 

Les parties signataires conviennent de procéder aux formalités tendant à l'extension du présent accord 
selon la procédure prévue aux articles L.226 1 - 15 et suivants du Code du Travail. 

,' 
Fait à PAU, le 5 juillet 201 0 
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Pour la Délégation Patronale 

Monsieur Xavier GAYAN, Président de la Commission Sociale 

Pour les Syndicats de salariés 



Union des 
,i Industries 

et MWas de Io M&tolluigie ,. ,.;:.. : / .  

GRILLE DES SALAIRES MINIMAUX HIERARCHIQUES 

en vigueur à compter du 1 er juillet 201 0 

BASE 35 HEURES 

(1) Barême comprenant la majoration de 5 % prévue par l'accord national du 30-01-80 et l'avenant du 04-02-83 

(2) Barême comprenant la majoration de 7 % prévue par le protocole d'accord national du 30-01-80 




